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Une nouvelle unité 

Elle regroupe 3 entités : un service d’accueil et d’orientation, un service d’hospitalisation courte et propose 

un suivi à domicile grâce à une équipe de soins psychiatriques intensifs à domicile (ESPID) ; elle dispose 

également d’un dispositif dit « VigilanS » pour le suivi des personnes « suicidantes ». 

 

1 - Une unité d'admission renforcée 

La capacité d'accueil est augmentée de 9 à 14 lits pour accueillir les patients (dont 2 chambres d'isolement) 

Ce sont 35 Equivalents Temps Plein, dont 3 médecins, qui travaillent au sein de cette unité. 



Cela permet des hospitalisations courtes (3 à 4 jours maxi) des patients en crise, avant de les diriger vers 

des soins à domicile. 

 

2 - Une équipe mobile pour des soins à domicile 

Une équipe mobile appelée équipe de soins psychiatriques intensifs à domicile (ESPID) prend le relais pour 

un suivi et des soins complémentaires. 

Selon François Martin, directeur du CHS La Chartreuse à Dijon (depuis avril 2019), "cette équipe composée 

de 4 équivalents temps plein se voit dotée d'un renfort de 4 ETP supplémentaires, au titre de l'article 51 de 

loi de 2016, répondant à un appel à projets innovants." 

"A terme, si l'expérimentation est concluante,  ce sont 6 ETP supplémentaires qui pourraient renforcer 

l'ESPID, portant l'effectif à 14 ETP à l'horizon 2022". 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_51
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_51

